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Loubiéroises et Loubiérois, 

 

Les vœux sont un temps fort dans la vie sociale d’une commune face au recul de l’État nation, 

surtout dans une période où le « vivre ensemble » n’est devenu qu’une périphrase hypocrite et 

vide de sens, qui cache mal les égoïsmes et l’installation des différents communautarismes. 

Je voudrais donc adresser des remerciements à tous ceux qui donnent de leur temps ou ont 

embrassé une carrière au service du commun en commençant par les huit élus qui 

m’accompagnent, quelles que soient leurs fonctions, dans cet engagement public. 

Cette intelligence collective est à souligner et mérite un hommage, surtout dans une période 

où, au niveau national, les effets d’annonce et les polémiques dérisoires éclipsent les sujets 

essentiels ! 

Je veux également remercier nos quatre agents de la collectivité et nos agriculteurs, car les 

élus peuvent être motivés et engagés, avoir plein d’idées pour la commune, mais sans sherpas 

pour les mettre en œuvre, ils sont comme l’albatros du poème de Charles Baudelaire… 

Je veux également remercier les membres du CCAS qui sont à l’écoute et au service de nos 

anciens et de ceux d’entre nous que les accidents de la vie ont rendus plus fragiles. 

Je ne saurais oublier tous ceux qui, en uniforme, protègent et servent notre République, je 

veux dire les pompiers bénévoles et les gendarmes de Varilhes. 

Je vous présente, en mon nom et au nom de toute l’équipe municipale, mes meilleurs vœux de 

bonheur, de santé et de réussite pour cette année 2024. 

 

 Le maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEMENTO 
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Réunion du 6 septembre 2023 

 

- Désignation d’un référent déontologue 

- Information d’Orange - fermeture du réseau cuivre 

- Sensibilisation aux obligations légales de 

débroussaillages 

- Sécurisation des abords et de l’accès au cimetière 

- SMECTOM 

- SIVE 

- Extinction de l’éclairage public 

- Acquisition de deux parcelles 

- Agglo Foix–Varilhes – Rapport Clect 

- Logements communaux 

Réunion du 11 octobre 2023 

 

- Projet de réalisation d’une nouvelle étable 

- Logements communaux 

- Mise en œuvre du référentiel M57 

- Achats des emplacements réservés n° 1 et 18 

- Renouvellement des membres de la commission de 

contrôle des listes électorales 

- Subvention au titre des amendes de polices 

 

 

Réunion du 8 novembre 2023 

 

- Cérémonie du 11 novembre 

- Kiosque à broyat SMECTOM 

- La charte régionale «Engagé pour le végétal» 

- Mise en œuvre de la taxe incitative (TEOMI) par le 

SMECTOM 

 

Réunion du 13 décembre 2023 

 

- Engagement des dépenses d’investissement 2024 

- SIVE 

- Journal communal 

- Location des deux logements communaux 

- La Charte Régionale «Engagé pour le végétal» 

 

 

 

Décès de notre doyenne centenaire : 

Marthe BAURES 

le 21 octobre 2023 

 

 

NOS PEINES 

Les RÉUNIONS du CONSEIL MUNICIPAL 



 

 

Le 11 novembre 2023 a eu lieu, devant le monument aux morts de 

la commune, la commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918, 

en présence de la population des communes de Loubières et de 

Saint-Jean-de-Verges. 

Hommage à tous les morts pour la France, cette journée célèbre 

aussi la liberté retrouvée au terme d’années terribles de douleur, 

de larmes et de drames quotidiens. 

Après un moment de recueillement et le dépôt d’une gerbe, cette 

cérémonie s’est poursuivie devant le monument aux morts de 

Saint-Jean-de-Verges et s’est terminée autour d’un vin d’honneur 

à la mairie de Loubières. 

 

              

 

 

 

 

 

Le dimanche 17 décembre dernier, le Centre 

Communal d'Action Sociale (CCAS) du village a 

organisé son traditionnel après-midi festif marquant 

le début des fêtes de fin d'année. L’artiste Loly D a 

joué son spectacle puis a proposé une animation 

musicale pendant le goûter auquel ont participé une 

petite trentaine de personnes, seulement.  

 

 

Cette baisse de fréquentation observée au fil des ans 

soulève des interrogations quant à l'avenir de ce 

goûter traditionnel. Autrefois rendez-vous 

incontournable, l'après-midi festif semble 

aujourd'hui en perte de vitesse. Face à ce constat, 

une réflexion s'impose sur la nécessité de repenser la 

formule actuelle. 

 

CÉRÉMONIE du 11 NOVEMBRE 2023 

CCAS 

 

  

 

 



 

 

En juillet 2023, l’équipe municipale vous informait de sa décision de déposer sa candidature 

pour l'adhésion à la charte régionale «Engagé pour le végétal» portée par FREDON 

Occitanie. 

Après l’examen de notre dossier et la visite d’une commission sur notre territoire communal 

le 19 octobre 2023, l’engagement de la commune de LOUBIERES pour le niveau 1 a été 

officiellement reconnu. Un panneau installé à l’entrée du village Chemin de la Frau concrétise 

notre engagement. 

En adhérant à cette charte niveau 1, nous nous engageons dans un plan d’actions progressif 

pour une gestion de l’espace public assurant une pérennité du végétal. Ce plan d’actions est 

accompagné de l’information des administrés.  

Le niveau 1 nous engage dans une démarche d’évolution des pratiques. Il exige de montrer 

que les 12 engagements de la charte soient pris pour tout nouveau projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Cahier des charges de la charte régionale «Engagé pour le végétal» - FREDON Occitanie 
 

En 2024, de nouvelles pratiques de gestion de certains 

espaces verts publics seront testées par la commune 

afin de proposer des alternatives à la tonte ou d’en 

limiter le nombre. 

Le végétal est aussi présent dans nos jardins privés. 

Lors de nos aménagements, nous pouvons également 

accueillir la biodiversité et nous inspirer des 

engagements de la charte. 

 

Pour aller plus loin: 

https://www.fredonoccitanie.com 

https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr 
 

CHARTE RÉGIONALE «ENGAGÉ pour le VÉGÉTAL» 

 

https://www.fredonoccitanie.com/
https://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/


 

  

Du 28 novembre au 10 décembre 2023, les 

Loubiérois ont bénéficié de la présence d’un  kiosque 

à broyats sur le territoire communal. Ce kiosque 

installé par le SMECTOM du Plantaurel à la demande 

de la municipalité, est un  service de proximité visant 

à faciliter la valorisation des branchages. 

 

Cette première expérience a été fructueuse au 

niveau des apports, puisque de nombreux branchages 

ont été déposés en vue de leur broyage.  

Le broyat peut être utilisé dans les jardins en paillage mais également pour structurer et 

équilibrer composts et sols. N’hésitez pas à venir en récupérer. 

Cette expérience pourra être renouvelée en fonction de votre intérêt manifesté pour ce 

nouveau service.  

PENSEZ à enlever le broyat ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous espérons vous compter parmi nous pour : 

l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du FOYER RURAL de notre Commune 

 Vendredi 26 JANVIER 2024 à 18 heures 30 – Salle communale 

À l’issue de la réunion, nous vous offrirons un apéritif et la galette des 

rois, ce sera l’occasion de bien commencer cette nouvelle année 2024. 

On vous attend !  

L’équipe du Foyer 

 

KIOSQUE à BROYAT 

FOYER RURAL – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 



 

 

Nous vous rappelons, qu’il y a quelques semaines, un livret relatif à la taxe déchets 

a été distribué par le SMECTOM, dans nos boîtes aux lettres.  

 

 

Nous y apprenions qu’à compter de 2024 un nouveau calcul 

de la taxe déchets prenant en compte les gestes de tri et 

la réduction des déchets était instauré.  

Cette taxe reste un impôt local (comme la TEOM 

auparavant) mais avec l’introduction d’une part variable 

dans son calcul. Cette part variable est calculée en 

fonction du volume de déchets produit sur une année civile. 

Les déchets pris en compte dans la part variable sont les 

ordures ménagères résiduelles déposées dans les poubelles 

noires. Les emballages ne sont pas pris en compte dans le 

calcul de ce volume.  

En 2024, le SMECTOM comptabilise chaque sortie de bac. 

En 2025, la 1ère TEOMi sera facturée sur la base de la 

production des déchets de l’année 2024. 

Chaque bac sorti, qu’il soit plein ou pas, sera vidé et ce vidage sera comptabilisé. Il y a donc 

intérêt à : 

- à sortir votre poubelle noire seulement lorsqu'elle est pleine,  

- à optimiser le tri pour n’y introduire que les déchets qui doivent s’y trouver, 

- à ne plus laisser la poubelle à demeure sur le domaine public mais à la rentrer dès 

son   vidage fait,  

- à identifier votre poubelle (marquage permanent) pour ne pas la confondre avec 

celle d’à côté. 

Voir aussi : https://www.smectom.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVELLE TAXE D’ENLÈVEMENT des ORDURES MÉNAGÈRES INCITATIVE - TEOMi  

 

https://www.smectom.fr/


 

 

L’État rétrocède aux communes et à leurs groupements le produit des amendes de police 

relatives à la circulation routière dressées sur leur territoire, qu’il a effectivement 

recouvré (la répartition du produit des amendes est proportionnelle au nombre de 

contraventions dressées l’année précédente sur le territoire de chaque commune ou 

groupement). 

Le montant de cette dotation est égal à 30 % du montant HT des travaux de sécurisation 

des abords et de l’accès au cimetière, y compris la pose et les fournitures. 

Ce projet déposé, auprès de la Direction des Routes Départementales, au sujet de : 

«Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière» a reçu une subvention 

d’environ 30% au titre des amendes de police, soit 3 781.00 € TTC. 

Les travaux de maçonnerie ont débuté en décembre 2023 pour se conclure début février 

2024 par la pose de quatre balises J11. 

Avant les travaux: Travaux en cours :    

   

 

 
 

 

 

 

SÉCURISATION des ABORDS et de l’ACCÈS au CIMETIÈRE 

ROULONS TRANQUILLE à 30 Km/h dans TOUTE l’AGGLOMÉRATION 


